
BVGer F-4644/2016 vom 17. Juli 2018
Bundesverwaltungsgericht, 2018-07-17, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bvger_F-4644_2016

FR: TAF F-4644/2016 du 17 juillet 2018

IT: TAF F-4644/2016 del 17 luglio 2018

Regeste

UE/AELE

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31
LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions en matière d'approbation à
l'octroi d'une autorisation de séjour et de renvoi de Suisse prononcées par le SEM - lequel
constitue une unité de l'administration fédérale telle que définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont
susceptibles de recours au Tribunal (art. 1 al. 2 LTAF).

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (art. 37 LTAF). A._______ a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la
forme et les délais prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 50 et art. 52 PA).

E. 2
La recourante peut invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité
cantonale a statué comme autorité de recours (cf. art. 49 PA). L'autorité de recours n'est pas
liée par les motifs invoqués par les parties (cf. art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants
juridiques de la décision attaquée (cf. ATAF 2014/24 consid. 2.2 et ATAF 2009/57 consid.
1.2 ; cf. également André Moser et al., Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht,
Handbücher für die Anwaltspraxis, Tome X, 2ème éd. 2013, pp. 226/227, ad ch. 3.197;
Moor / Poltier, Droit administratif, vol. II, 2011, pp. 300 et 301, ch. 2.2.6.5, ainsi que la
jurisprudence citée). Aussi peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que
ceux invoqués (cf. notamment ATAF 2007/41 consid. 2, et réf. citées ; Moser et al., op. cit.
p. 24 ch. 1.54; Moor / Poltier, op. cit. , ibidem). Dans son arrêt, elle prend en considération
l'état de fait régnant au moment où elle statue (cf. ATAF 2014/1 consid. 2, et jurisprudence
citée).

E. 3.1
Selon l'art. 99 LEtr en relation avec l'art. 40 al. 1 LEtr, le Conseil fédéral détermine les cas
dans lesquels les autorisations de courte durée, de séjour ou d'établissement, ainsi que les
décisions préalables des autorités cantonales du marché du travail sont soumises à
l'approbation du SEM. Celui-ci peut refuser son approbation ou limiter la portée de la
décision cantonale.



E. 3.2
Selon l'art. 85 al. 1 de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à
l'exercice d'une activité lucrative (OASA, RS 142.201), dans sa teneur en vigueur depuis le
1er septembre 2015, le SEM a la compétence d'approuver l'octroi et le renouvellement des
autorisations de courte durée et de séjour, l'octroi de l'établissement ainsi que les décisions
préalables des autorités cantonales du marché du travail (art. 83).

E. 3.3
Selon l'art. 85 al. 2 OASA, dans sa teneur en vigueur depuis le 1er septembre 2015, le
Département fédéral de justice et police (ci-après : DFJP) détermine dans une ordonnance
les cas dans lesquels les autorisations de courte durée, de séjour ou d'établissement ainsi que
les décisions préalables des autorités du marché du travail doivent être soumises à la
procédure d'approbation.

E. 3.4
Dans son arrêt de principe du 30 mars 2015 relatif à la procédure d'approbation (ATF 141 II
169), le Tribunal fédéral a certes jugé que la procédure d'approbation par le SEM n'était pas
admissible lorsque ce dernier pouvait porter la cause devant lui par la voie du recours des
autorités (art. 89 al. 2 LTF). En outre, si le SEM n'est pas d'accord avec la décision de
l'autorité cantonale de recours, il lui appartient de saisir le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière de droit public, voire porter au préalable l'affaire devant l'instance
cantonale de recours dans les cantons où il existe un double degré de juridiction (cf. art. 111
al. 2 LTF). Le Tribunal fédéral a souligné enfin que si le SEM ne fait pas usage de son droit
de recours, il ne saurait, au travers de la procédure d'approbation, court-circuiter la décision
de l'instance cantonale de recours (cf. ATF 141 II 169, consid. 4.4.3 ; arrêts du TF
2C_739/2016 du 31 janvier 2017 consid. 4.1.1 et 2C_634/2014 consid. 3.2). Il s'impose de
rappeler ici que la qualité pour former un tel recours est cependant subordonnée à
l'existence d'un droit à une autorisation en matière de droit des étrangers (art. 83 let. c ch. 2
LTF; ATF 141 II 169 consid. 4.4.3; arrêts 2C_739/2016 consid. 4.1.1 et 2C_634/2014
consid. 3.2). Il ressort de ce qui précède qu'en l'absence d'un droit à une autorisation de
séjour, le SEM conserve la possibilité d'ouvrir une procédure d'approbation quand bien
même l'autorisation litigieuse a fait l'objet d'une décision prise sur recours par une instance
cantonale de recours (cf. ATF 141 II 169 consid. 4.4.4).

E. 3.5
Le Tribunal fédéral s'est par ailleurs ultérieurement déterminé (cf. arrêt du 31 janvier 2017
en la cause 2C_739/2016) sur la question de la procédure d'approbation des autorisations de
séjour octroyées en dérogation aux conditions d'admission au sens de l'art. 30 LEtr et a jugé
que l'art. 40 LEtr, qui prévoit que la compétence en matière de dérogation aux conditions
d'admission relève de la Confédération, ne constituait pas une base légale suffisante
permettant au SEM de se prononcer, en qualité d'autorité d'approbation, sur l'octroi d'une
autorisation de séjour en matière de dérogation aux conditions d'admission. Le Tribunal
fédéral a toutefois souligné à ce propos que l'art. 85 OASA, dans sa nouvelle teneur du 12
août 2015, en vigueur depuis le 1er septembre 2015, attribuait désormais au DFJP la
compétence de définir les cas dans lesquels les autorisations étaient soumises à approbation
(cf. l'ordonnance du DFJP du 13 août 2015 [RS 142.201.1]) et que l'octroi d'une autorisation
de séjour dans un cas individuel d'extrême gravité était ainsi soumis pour approbation au
SEM en application de l'art. 5 let. d de l'ordonnance du DFJP du 12 août 2015. La Haute



Cour en a conclu que, contrairement à ce qui prévalait sous l'ancien droit, le pouvoir
exécutif avait désormais valablement attribué au DFJP la compétence de définir les cas dans
lesquels les autorisations de séjour sont soumises à approbation, que ce mode de faire était
conforme à l'art. 48 LOGA et que, sous l'angle de la séparation des pouvoirs, le principe de
la base légale était ainsi respecté (arrêt du 31 janvier 2017 précité, consid. 4.5).

E. 3.6
Dans le cas d'espèce, le Tribunal cantonal a octroyé à A._______ une autorisation de séjour
fondée exclusivement sur l'art. 20 OLCP, après avoir confirmé la décision du SPOP en tant
que celle-ci refusait l'octroi à la prénommée d'une autorisation de séjour CE/AELE, que ce
soit en application de l'art. 6 ALCP ou de l'art. 24 Annexe I ALCP. Dès lors que la
recourante ne peut pas déduire un droit à une autorisation de séjour de l'art. 20 OLCP (cf.
arrêt du Tribunal fédéral 2C_59/2017 du 4 avril 2017 consid. 1.3), le recours en matière de
droit public serait irrecevable quant à ce grief. Aussi, en l'état actuel de la jurisprudence du
Tribunal fédéral et au vu de la formulation potestative de l'art. 20 OLCP, disposition qui
présente des similitudes avec l'art. 30 LEtr, on ne peut ici reprocher au SEM de ne pas avoir
recouru contre l'arrêt du Tribunal cantonal du 14 septembre 2015 et l'autorité intimée était,
en conséquence, fondée à se prononcer, dans le cadre d'une procédure d'approbation, sur
l'octroi d'une autorisation de séjour en application de l'art. 20 OLCP.

E. 3.7
Il ressort ce qui précède que la décision du SEM a été rendue en conformité avec les
dispositions régissant l'approbation des autorisations de séjour en dérogation aux conditions
d'admission au sens de l'art. 30 LEtr, respectivement de l'art. 20 OLCP. Aussi, les griefs
soulevés à ce sujet dans le recours doivent être écartés.

E. 4.1
Dans sa décision du 15 juillet 2016, l'autorité inférieure a rappelé que la recourante ne
pouvait pas se prévaloir du droit de demeurer au sens de l'art. 4 Annexe I ALCP et qu'elle
ne remplissait en outre pas les conditions de l'art. 24 Annexe I ALCP, faute de moyens
d'existence suffisants. Il convient de relever ici que l'arrêt du Tribunal cantonal du 14
septembre 2015, qui n'a pas été contesté par la recourante, est en force de chose jugée et
que, dans son prononcé, l'autorité cantonale de recours est arrivée à la conclusion que la
recourante ne pouvait pas se prévaloir du droit de demeurer au sens de l'art. 4 Annexe I
ALCP. Le SEM a dès lors examiné la situation de A._______ exclusivement sous l'angle du
cas personnel d'extrême gravité au sens de l'art. 20 OLCP et l'objet de la présente procédure
de recours porte ainsi uniquement sur l'application de cette disposition.

E. 4.2
Au sens de l'art. 20 OLCP si les conditions d'admission sans activité lucrative ne sont pas
remplies au sens de l'Accord sur la libre circulation des personnes ou au sens de la
Convention instituant l'AELE, une autorisation de séjour UE/AELE peut être délivrée
lorsque des motifs importants l'exigent. Selon les directives OLCP-06/2018 du SEM (ch.
8.2.7 ; consultables sur le site : www.sem.admin.ch > Publications & service > Directives et
circulaires > II. Accord sur la libre circulation des personnes > Directives OLCP-06/2018,
consultées en juin 2018), il est possible d'octroyer également une autorisation de séjour
UE/AELE aux ressortissants UE/AELE (sans activité lucrative) pour des motifs importants
en application de l'art. 31 OASA, même lorsqu'ils ne remplissent pas les conditions prévues
dans l'ALCP. L'art. 20 OLCP correspond à l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, dont la norme



d'exécution est également l'art. 31 OASA. Il n'existe pas de droit en la matière ; l'autorité
cantonale statue librement (art. 96 LEtr) puis soumet le cas au SEM pour approbation.

E. 4.3
A teneur de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, il est possible de déroger aux conditions d'admission
notamment dans le but de tenir compte des cas individuels d'une extrême gravité ou
d'intérêts publics majeurs. L'art. 31 OASA énumère à titre non exhaustif une liste de critères
qui sont à prendre en considération dans l'examen de l'art. 30 al. 1 LEtr, à savoir
l'intégration, le respect de l'ordre juridique, la situation familiale, la situation financière et la
volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une formation, la durée de la
présence en Suisse et l'état de santé, étant précisé qu'il convient d'opérer une appréciation
globale de la situation personnelle de l'intéressé. Aussi, les critères précités peuvent jouer
un rôle déterminant dans leur ensemble, même si, pris isolément, ils ne sauraient fonder en
soi un cas de rigueur (cf. ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 ; 137 II 1 consid. 4.1).

E. 4.4
Il ressort du libellé de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr ("cas individuel d'une extrême gravité") que
cette disposition constitue une norme dérogatoire présentant un caractère exceptionnel, de
sorte que les conditions mises à la reconnaissance d'une situation d'extrême gravité doivent
être appréciées de manière restrictive (cf. Vuille/Schenk, L'article 14 alinéa 2 de la loi sur
l'asile et la notion d'intégration, in : Cesla Amarelle [éd.], Pratiques en droit des migrations,
L'intégration des étrangers à l'épreuve du droit suisse, Berne 2012, p. 105 ss ; ATAF
2009/40 consid. 6.1 et réf. cit.). On rappellera à ce propos que, dans la jurisprudence qui
avait été développée en relation avec l'ancien droit (dont on peut s'inspirer, en procédant à
une pondération de l'ensemble des critères), le Tribunal fédéral avait retenu, parmi les
éléments déterminants pour la reconnaissance d'un cas de rigueur, la très longue durée du
séjour en Suisse, une intégration sociale particulièrement poussée, une réussite
professionnelle remarquable, une maladie grave ne pouvant être soignée qu'en Suisse et la
situation des enfants, notamment une bonne intégration scolaire aboutissant après plusieurs
années à une fin d'études couronnée de succès, alors que le fait que la personne concernée
n'arrivait pas à subsister de manière indépendante et devait recourir à l'aide sociale, ou des
liens conservés avec le pays d'origine (par exemple sur le plan familial) susceptibles de
faciliter sa réintégration avaient été considérés comme des facteurs allant dans un sens
opposé (cf. Vuille/Schenk, op. cit., p. 114s. et réf. cit. ; arrêt du TAF C-636/2010 du 14
décembre 2010 [partiellement publié in : ATAF 2010/55] consid. 5.3).

E. 4.5
Selon les directives OLCP-6/2018 du SEM (ch. 8.2.7), vu que l'admission des personnes
sans activité lucrative dépend de l'existence de moyens financiers suffisants et d'une
affiliation à une caisse maladie, les cas visés dans l'art. 20 OLCP et l'art. 31 OASA ne sont
envisageables que dans de rares situations, notamment lorsque les moyens financiers
manquent ou, dans des cas d'extrême gravité, pour les membres de la famille ne pouvant pas
se prévaloir des dispositions sur le regroupement familial (par ex. frère et soeur, oncle,
neveu, tante ou nièce).

E. 5.1
Dans le cas d'espèce, le SEM a considéré que les attaches en Suisse de la recourante
n'étaient pas suffisamment étroites au point que celle-ci ne puisse plus envisager un retour
au Portugal, ce d'autant moins que l'intéressée y avait vécu les années déterminantes de son



existence. De son côté, la recourante a fait valoir principalement sa bonne intégration en
Suisse, où elle a un « cercle important d'amis », ainsi que de son état de santé. Il convient
donc d'examiner si les conditions de vie de l'intéressée seraient gravement compromises en
cas de retour dans son pays d'origine.

E. 5.2
Il convient de rappeler d'abord que la recourante a travaillé en Suisse entre 1991 et 2005
dans le cadre d'autorisations saisonnières, puis y a bénéficié d'autorisations de séjour de
courte durée, dont la dernière est arrivée à échéance le 1er avril 2012. Après avoir connu
une période de chômage du 4 février 2009 au 3 février 2011, A._______ n'a plus repris
d'activité lucrative durable et bénéficie, depuis le 1er mars 2011, du Revenu d'Insertion.
Dans ces conditions et nonobstant les années durant lesquelles elle a initialement travaillé
en Suisse, la recourante ne peut pas se prévaloir d'une intégration professionnelle réussie
dans ce pays. Par ailleurs, on ne saurait considérer qu'elle a noué avec la Suisse une relation
si étroite qu'on ne puisse plus exiger d'elle qu'elle retourne vivre au Portugal, pays dans
lequel elle a passé toute son enfance, son adolescence et le début de sa vie d'adulte, soit les
années décisives durant lesquelles se forge la personnalité en fonction notamment de
l'environnement socioculturel (cf. ATAF 2007/45 consid. 7.6 et jurispr. cit.). Au regard de
ce qui précède, le Tribunal ne saurait considérer que le séjour de l'intéressée sur le territoire
suisse l'ait rendue totalement étrangère à son pays au point qu'elle ne serait plus en mesure,
après une période de réadaptation, d'y retrouver ses repères, ce d'autant plus qu'elle y
dispose encore d'attaches familiales étroites en la personne de sa mère et de ses soeurs.

E. 5.3
S'agissant de l'intégration sociale de la recourante, il ressort des lettres de soutien produites
au dossier que celle-ci peut se prévaloir d'une intégration socio-culturelle réussie en Suisse
(cf. notamment les écrits versés au dossier à l'appui de ses déterminations du 23 novembre
2017). Il apparaît en outre que la recourante a acquis en Suisse des connaissances du
français, lesquelles ont été évaluées à un niveau A2 par un test en ligne, niveau qui apparaît
toutefois relativement modeste pour une personne qui a séjourné durant de nombreuses
années en Suisse. Si l'intéressée a certes tissé des liens avec son entourage social durant son
séjour en Suisse, son intégration dans ce pays apparaît toutefois dans la norme et ne paraît
pas se distinguer de celle démontrée par des personnes séjournant, comme elle, depuis de
nombreuses années dans ce pays. Il sied de rappeler ici qu'il est parfaitement normal qu'une
personne ayant effectué un séjour prolongé dans un pays tiers s'y soit créé des attaches, se
soit familiarisée avec le mode de vie de ce pays et maîtrise au moins l'une des langues
nationales. Si les relations d'amitié ou de voisinage, de même que les relations de travail que
l'étranger a nouées durant son séjour sur le territoire helvétique sont certes prises en
considération, elles ne sauraient toutefois constituer des éléments déterminants pour la
reconnaissance d'une situation d'extrême gravité (cf. ATAF 2007/44 consid. 4.2, ATAF
2007/45 consid. 4.2, et ATAF 2007/16 consid. 5.2 et la jurisprudence citée). Il s'impose de
constater enfin que la recourante est, selon ses déclarations, à nouveau célibataire et ne
possède ainsi aucun lien familial en Suisse.

E. 5.4
S'agissant des motifs médicaux invoqués par la recourante, il importe de rappeler que, selon
la jurisprudence constante du Tribunal, de tels motifs peuvent, selon les circonstances,
conduire à la reconnaissance d'un cas de rigueur lorsque l'intéressé démontre souffrir d'une



sérieuse atteinte à la santé qui nécessite, pendant une longue période, des soins permanents
ou des mesures médicales ponctuelles d'urgence, indisponibles dans le pays d'origine, de
sorte qu'un départ de Suisse serait susceptible d'entraîner de graves conséquences pour sa
santé. En revanche, le seul fait d'obtenir en Suisse des prestations médicales supérieures à
celles offertes dans le pays d'origine ne suffit pas à justifier l'octroi d'une autorisation de
séjour (cf. ATAF 2009/2 consid. 9.3.2 et l'arrêt du TAF F-4305/2016 du 21 août 2017
consid. 5.3 et la jurisprudence citée). Dans le cas particulier, la recourante n'a toutefois
nullement démontré que le suivi médical dont elle doit encore faire l'objet, tant sur le plan
ophtalmique que psychique, serait indisponible au Portugal, ce pays de l'Union européenne
disposant en effet d'infrastructures hospitalières et psychiatriques comparables à celles de la
Suisse, et qu'un départ de Suisse serait ainsi susceptible d'entraîner de graves conséquences
sur son état de santé.

E. 5.5
En considération de ce qui précède, le Tribunal est amené à conclure, à l'instar de l'autorité
inférieure, que la recourante ne peut pas se prévaloir d'un degré d'intégration si avancé et de
liens si intenses avec la Suisse qu'ils justifieraient la reconnaissance en sa faveur d'un cas de
rigueur grave au sens des art. 20 OLCP et 30 al. 1 let. b LEtr. 6.La recourante s'est par
ailleurs prévalue de la protection de la vie privée au sens de l'art. 8 par. 1 CEDH, en se
référant notamment à la durée de son séjour en Suisse. A cet égard, la Cour européenne des
droits de l'homme a précisé que la totalité des liens sociaux entre les immigrés installés et la
communauté dans laquelle ils vivent font partie intégrante de la notion de « vie privée » au
sens de l'art. 8 CEDH (Üner c. Pays-Bas du 18 octobre 2006 [no 46410/99] § 59). 6.1
Cependant, sous l'angle étroit de la protection de la vie privée, l'art. 8 CEDH n'ouvre le droit
à une autorisation de séjour qu'à des conditions restrictives. L'étranger doit en effet établir
l'existence de liens sociaux et professionnels spécialement intenses avec la Suisse,
notablement supérieurs à ceux qui résultent d'une intégration ordinaire. Le Tribunal fédéral
n'adopte pas une approche schématique qui consisterait à présumer, à partir d'une certaine
durée de séjour en Suisse, que l'étranger y est enraciné et dispose de ce fait d'un droit de
présence dans notre pays. Il procède bien plutôt à une pesée des intérêts en présence, en
considérant la durée du séjour en Suisse comme un élément parmi d'autres (cf. arrêt du
Tribunal fédéral 2C_99/2018 du 15 mai 2018 consid. 5.1 et jurisprudence citée). Selon la
doctrine, le droit à la protection de la vie privée, garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH, peut
fonder un droit de présence en Suisse, notamment lorsque l'intéressé a déjà séjourné
longtemps dans ce pays et y dispose d'un réseau de relations personnelles et
professionnelles particulièrement dense (Peter Uebersax, Einreise und Anwesenheit, in:
Uebersax/ Rudin/Hugi Yar/Geiser [éd.], Ausländerrecht, 2ème éd., Bâle 2009, no 7.127).
Le droit à la protection de la vie privée a un champ d'application plus étendu que le droit à
la protection de la vie familiale (cf. arrêt du Tribunal fédéral 2C_266/2009 du 2 février
2010 consid. 3.2). Le Tribunal fédéral a eu l'occasion de se déterminer sur l'application de
l'art. 8 par. 1 CEDH, disposition qu'il a interprétée de manière très restrictive (cf. à cet égard
les arrêts 2C_689/2017 du 1er février 2018 consid. 1.2.2 ; 2C_960/2017 du 22 décembre
2017 consid. 6.1 et 6.2 ; 2C_739/2016 du 31 janvier 2017 consid. 5 ; 2C_647/2016 du 2
décembre 2016 consid. 3). Il a ainsi notamment considéré qu'un étranger qui avait vécu
pendant plus de 30 ans en Suisse avec son épouse en y développant normalement ses
relations privées ne pouvait en tirer aucun droit à une autorisation de séjour sous l'angle de
la protection de la vie privée (cf. arrêt 2C_725/2014 du 23 janvier 2015 consid. 5.4). Il a
également estimé qu'un séjour de 17 ans n'était pas en lui-même de nature à fonder la



protection de l'art. 8 par. 1 CEDH (cf. arrêt 2C_426/2010 du 16 décembre 2010). Il a par
contre admis, dans un cas qui présentait, selon lui, un caractère tout à fait exceptionnel, que
la protection de la vie privée au sens de l'art. 8 par. 1 CEDH pouvait constituer un élément à
prendre en considération dans le cas d'un étranger dont l'union conjugale avec une
ressortissante suisse avait été dissoute par le décès de cette dernière et qui avait démontré de
multiples engagements dans les domaines professionnel, social et ecclésiastique (cf. arrêt
2C_266/2009 du 2 février 2010). 6.2 Dans le cas d'espèce, le Tribunal constate que la
recourante ne peut se prévaloir, ni de liens sociaux spécialement intenses, ni d'attaches
professionnelles étroites et durables avec ce pays. Son intégration en Suisse apparaît dans la
norme et ne paraît pas se distinguer, de manière significative, de celle démontrée par des
personnes séjournant, comme elle, depuis de nombreuses années dans ce pays. Il s'impose
de relever en outre que l'intéressée n'a pas connu d'ascension professionnelle particulière,
que ses connaissances du français demeurent limitées et que, depuis plusieurs années, elle
tire ses moyens d'existence des prestations de l'assistance publique. Aussi, l'argumentation
qu'elle a fondée sur la protection de la vie privée au sens de l'art. 8 par. 1 CEDH n'est pas
susceptible de justifier l'octroi d'une autorisation de séjour. 6.3 En considération de ce qui
précède, c'est de manière fondée que le SEM a refusé de donner son approbation à l'octroi
d'une autorisation de séjour en faveur de la recourante. 7.La recourante n'obtenant pas
l'autorisation de séjour proposée par le canton de Vaud, c'est à bon droit que l'autorité
inférieure a prononcé son renvoi de Suisse (cf. art. 64 al. 1 let. c LEtr). Cette dernière
disposition prévoit que les autorités compétentes rendent une décision de renvoi ordinaire à
l'encontre d'un étranger auquel une autorisation est refusée ou dont l'autorisation, bien que
requise, est révoquée ou n'est pas prolongée après un séjour autorisé. La décision de renvoi
étant confirmée dans son principe, il convient encore d'examiner si l'exécution de ce renvoi
est possible, licite et raisonnablement exigible au sens de l'art. 83 al. 2 à 4 LEtr. 7.1
L'exécution du renvoi n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour
son Etat d'origine, son Etat de provenance ou un Etat tiers, ni être renvoyé dans un de ces
Etat (art. 83 al. 2 LEtr). In casu, rien ne permet de considérer que le renvoi de la recourante
vers le Portugal se heurterait à des obstacles d'ordre technique et serait ainsi matériellement
impossible au sens de l'art. 83 al. 2 LEtr. 7.2 L'exécution du renvoi n'est pas licite lorsque le
renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine ou de provenance ou dans un Etat tiers est
contraire aux engagements de la Suisse relevant du droit international (art. 83 al. 3 LEtr).
Dans le cas particulier, la recourante n'a pas allégué, ni à fortiori démontré, que cette
mesure serait contraire aux engagements de la Suisse relevant du droit international. De tels
éléments ne ressortent d'ailleurs pas du dossier. 7.3 L'exécution de la décision de renvoi
peut ne pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son
pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par exemple en cas de
guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale impérieuse (cf.
art. 83 al. 4 LEtr). Il s'impose de rappeler ici que l'exécution du renvoi d'une personne ne
devient inexigible pour des motifs médicaux que si cette personne est affectée de graves
problèmes de santé susceptibles - en raison de l'absence de possibilités de traitements
adéquats - d'entraîner une dégradation très rapide de son état au point de conduire d'une
manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable et
notablement plus grave de son intégrité physique ou psychique. En revanche, le seul fait
que l'infrastructure hospitalière et le savoir-faire médical dans le pays d'origine ou de
destination de l'étranger n'atteint pas le standard élevé qu'on trouve en Suisse ne saurait, en
soi, constituer un obstacle à l'exécution du renvoi (cf. ATAF 2011/50 consid. 8.3, 2009/2



consid. 9.3.2). En l'espèce, il apparaît que l'état de santé de la recourante a été sérieusement
altéré par la perte de l'oeil gauche survenue en 2011, ainsi que par les conséquences de cette
situation sur son équilibre psychique. Le Tribunal constate toutefois qu'il n'a pas été établi
que les problèmes de santé de la recourante ne pourraient pas faire l'objet de traitements
médicaux adaptés au Portugal, pays de l'Union européenne disposant d'infrastructures
hospitalières comparables à celles de la Suisse, ce que l'intéressée ne conteste pas. Il
convient de relever enfin que si l'intéressée venait à obtenir une rente AI à l'issue de la
procédure actuellement pendante auprès de l'Office AI Vaud, une telle rente serait
exportable au Portugal. Dans ces circonstances, les motifs médicaux invoqués à l'appui du
recours ne font pas obstacle à l'exécution du renvoi au regard de l'art. 83 al. 4 LEtr, laquelle
doit ainsi être considérée comme raisonnablement exigible.

E. 8.1
Il ressort de ce qui précède que c'est à bon droit que le SEM a refusé de donner son
approbation à l'octroi, à la recourante, d'une autorisation de séjour en application de l'art. 20
OLCP et qu'il a prononcé son renvoi de Suisse. Le Tribunal tient toutefois à souligner qu'au
regard de la demande de prestations AI déposée par la recourante, actuellement pendante
auprès de l'Office AI Vaud, et compte tenu de la longue durée de son séjour en Suisse, ainsi
que du besoin de l'intéressée d'organiser son retour au Portugal, notamment des points de
vue médical et social, il appartiendra au SEM de lui fixer un délai de départ adapté aux
circonstances particulières de la cause, soit un délai d'une durée nettement supérieure à celui
(de deux mois et demi) qui lui a été imparti dans la décision attaquée.

E. 8.2
Compte tenu de l'issue de la cause, il y aurait lieu de mettre les frais de procédure à la
charge de la recourante (cf. art. 63 al. 1 PA, en relation avec les art. 1ss du Règlement
concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral du 21
février 2008 [FITAF, RS 173.320.2]). Par décision incidente du 21 septembre 2016, le
Tribunal a cependant admis la demande d'assistance judiciaire partielle déposée avec le
recours, de sorte qu'il est renoncé à la perception de frais de procédure, La recourante n'a,
par ailleurs, pas droit à des dépens (art. 64 al. 1 PA a contrario). dispositif page suivante
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